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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/09/2023 dans l'établissement SARL
PALAT CARRIERES ET TP implanté Le Coustal et La Boyou 12140 Saint-Hippolyte. L'inspection a été
annoncée le 27/06/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL PALAT CARRIERES ET TP
• Le Coustal et La Boyou 12140 Saint-Hippolyte
• Code AIOT : 0006800169
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La carrière exploitée est une carrière de lauzes,  de pierres à bâtir  et de pierres décoratives.  La
particularité  de  ce  site  réside  dans  le  fait  de  l'extraction  de  manière  simultanée  sur  3  zones
distinctes en fonction de la demande client.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
Défrichement

• Biodiversité
• Phasage
• Stockage de matériaux
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 Arbres à gîtes
Arrêté Préfectoral du

10/02/2023, article
4.2.1

/ Sans objet     

2
Protection des
amphibiens     

Arrêté Préfectoral du
10/02/2023, article

4.2.2
/ Sans objet     

3
Insertion

paysagère     

Arrêté Préfectoral du
10/02/2023, article

5.4
/ Sans objet     

4
Stockage

matériaux     

Arrêté Préfectoral du
10/02/2023, article

8.1.4
/ Sans objet     

5
Phasage de

l'exploitation

Arrêté Préfectoral du
10/02/2023, article

8.1.2
/ Sans objet     

6 Défrichement
Arrêté Préfectoral du

10/02/2023, article
4.1

/ Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection n'a pas relevé de non-conformités. Il faut souligner tout de même la difficulté pour
l'exploitant  de  suivre  un  phasage  comme  exigé  réglementairement  au  regard  de  la  nature  de
l'exploitation ( à la demande et sur 3 zones disctinctes).

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Arbres à gîtes

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2023, article 4.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Biodiversité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les arbres identifiés comme arbres à gîtes sont identifiés et marqués. Leur marquage est maintenu
dans le temps.
[...]
Constats : 
Lors de l'inspection, un arbre à gîte marqué a été identifié en limite de la zone B. Les autres arbres
identifiés sont difficiles d'accès. L'exploitant n'a pas procédé au défrichement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Protection des amphibiens

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2023, article 4.2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Biodiversité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
La zone dédiée au stationnement et à la circulation doit être délimitée physiquement et de façon
pérenne.  L'exploitation  ne  doit  pas  perturber  les  mares  favorables  à  la  reproduction  des
amphibiens.
Constats : 
Les bassins sont délimités de manière physique par des blocs. Ces derniers étaient secs lors de
l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Insertion paysagère

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2023, article 5.4
Thème(s) : Risques chroniques, Paysage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
[...]  L'ensemble  des  installations  est  maintenu  propre  et  entretenu  en  permanence.
[...]
Constats : 
Le site de la carrière est maintenu propre. L'inspection note l'absence de déchets métalliques ou
autres.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Stockage matériaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2023, article 8.1.4
Thème(s) : Risques accidentels, Stockage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
[...]  Les stocks se limitent aux parcelles définies dans l'article 1.1.1  et sont limités en superficie
totale à 7000m2. [...]
Les zones de stockage sont aménagés de sorte à ce qu'elles n'entraînent pas de dangers pour les
usagers de la route quels qu'ils soient. Celles-ci devront être physiquement délimitées.
Constats : 
L'exploitant  stocke  ces  matériaux  sur  les  zones  1,  2,  4,  6  et  7.
La zone 1 en limite de route est chaînée et ne présente pas de dangers pour les usagers de la
route.
Certaines zones de stockage ne sont pas utilisées, la superficie ne dépasse pas les 7000m2.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Phasage de l'exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2023, article 8.1.2
Thème(s) : Risques chroniques, Phasage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est exploitée selon le plan de phasage joint en annexe 3 du présent arrêté. [...]
Constats : 
L'exploitant indique ne pas avoir commencé le phasage de sa nouvelle autorisation. L'extraction
sur cette carrière se faisant à la demande et sur 3 zones distinctes selon l'usage du matériau. Il est
très difficile dans cette configuration de définir  un phasage précis (remarque soulevée lors de
l'instruction du dossier d'autorisation environnementale).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Défrichement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2023, article 4.1
Thème(s) : Risques chroniques, Défrichement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le défrichement sera effectué selon l'échéancier suivant :
- 0ha 25a 46ca dans le délai de 5 ans à compter de la notification du présent arrêté (phase 1); [...]
Constats : 
Il n'a été procédé à aucun défrichement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

5


	Rapport de l'Inspection des installations classées

